
Aux candidate(s) à l’élection municipale de Kazabazua de 2021 

L'Association des lacs de Kazabazua (ALK) est une corporation regroupant des 
résidents, saisonniers ou permanents, qui vivent sur différents lacs de la 
municipalité de Kazabazua. Actuellement, notre Association comprend neuf lacs: 
Danford, Little Danford, McConnell, Lyons, McAuley, Shea, Egg, Red Pine et 
Farm.  

Au fil des ans, nous avons entretenu un partenariat productif avec les conseils 
municipaux de Kazabazua.  Nous espérons que le prochain conseil pourra lui 
aussi collaborer avec nous sur des  questions d'intérêt commun. 

À cette fin, notre Conseil d'administration a préparé le questionnaire ci-joint, qui 
porte sur des enjeux de grande importance pour nos membres, à savoir la 
coopération et le partenariat entre la Municipalité et l’ALK, la protection et la 
préservation de nos lacs, la lutte contre le bruit et l’accès à l'Internet à haut 
débit. 

Vos réponses à nos questions seraient très appréciées. 

Elles seront partagées avec nos membres.   

Nous vous remercions de votre intérêt et de votre coopération. 

David Prime,  

Président du Conseil d’administration 

Association des lacs de Kazabazua 

03-10-2021 



Merci de bien vouloir répondre à ce questionnaire et de nous le retourner d’ici le                 
15 octobre 2021, soit par courriel à davidprime228@gmail.com, soit par la poste à 
l’adresse suivante :                                                                                                 
Association des lacs de Kazabazua, C.P. 254, Kazabazua (Québec) J0X 1XO. 

1. Dans leurs rapports de 2016 et 2018 sur la santé des neufs lacs que nous 
représentons, les biologistes de l’Agence du bassin versant des 7 (ABV-7) 
recommandent que la MRC ‘développe des mécanismes efficaces lui permettant la 
surveillance et l’application des règlements’ et qu’elle fasse preuve d’intransigeance 
dans l’accord de tout nouveau permis et projet amenant une densification de 
l’occupation des rives et de nouvelles activités récréotouristiques qui risquent d’affecter 
l’état de santé des lacs’. Cette responsabilité importante a été transférée aux 
municipalités en 2017 (Règlement municipal 2017-006 modifiant le règlement sur le 
zonage no 201 de la municipalité de Kazabazua afin d’y intégrer les normes visant à 
établir des mesures de protection des eaux superficielles, de protection des rives et du 
littoral). 

1.1 Vous engagez-vous à développer des mécanismes efficaces permettant 
d’assurer le respect de la réglementation  actuelle visant à protéger les lacs ? 

……………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………… 

2. En 2016 et 2018, la Municipalité et l’Association des lacs de Kazabazua ont 
cofinancé une étude de la santé des neuf lacs par l’Agence du bassin versant des 7 
(ABV-7). Les résultats de cette étude sont censés servir de données de référence pour 
le suivi régulier de la santé des lacs à l’avenir.                                                                                                                  

2.1 Seriez-vous prêt(e) à recommander au Conseil d’accorder de nouveau un 
soutien financier à l’ALK pour le suivi de la santé des lacs le moment venu ? 

……………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………… 

mailto:davidprime228@gmail.com


3. En 2019, 2020 et 2021, des parties rave sur des propriétés privées ont perturbé la 
paix et la tranquillité de nombreux résidents (permanents et saisonniers). Elles ont aussi 
suscité de vives inquiétudes concernant la propagation du Coronavirus. Selon l’Art. 17 
du Règlement municipal 2017-003 sur les nuisances, ‘Le responsable de l’application 
de ce règlement est tout officier ou employé municipal nommé par le Conseil.’      
Selon l’Art. 17 encore, la Municipalité peut demander l’assistance de la Sûreté du 
Québec à cet égard.                                                                                                           

3.1 Vous engagez-vous à consulter l’ALK sur de tels enjeux qui touchent 
directement ses membres?   

……………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………                                                                                                                                     

3.2 Vous engagez-vous à clarifier les rôles respectifs de la Municipalité et de la 
Sûreté du Québec de telle sorte que les résidents de Kazabazua sachent 
précisément ce qu’ils peuvent en attendre et comment procéder lors de tels 
événements?   

……………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………                                                                                     

3.3  Vu les perturbations causées par ces parties rave, seriez-vous prêt(e) à limiter 
le nombre des hôtes et la fréquence des événements?                                                                                                              
 
……………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………… 

4. Accès public à des plans d’eau pour la natation et le lancement d’embarcations—Le 
Conseil municipal sortant s’est engagé à consulter l’ALK pour la recherche d’options 
répondant aux souhaits de certains résidents de Kazabazua d’avoir un accès public à un 
plan d’eau pour la natation et la navigation. Tous les lacs de l’ALK  sont des 
écosystèmes fragiles montrant des signes prématurés de vieillissement, ce qui a 
conduit les biologistes de l’ABV-7 à recommander des mesures de réhabilitation des 
rives pour ralentir ce processus, préserver l’habitat des poissons et prévenir 
l’introduction et la propagation d’espèces envahissantes.                                                                                                                                           

4.1 Vous engagez-vous à honorer cet engagement et à poursuivre ce processus de 
consultation avec l’ALK?                                                           

……………………………………………………………………………………………………… 



……………………………………………………………………………………………………… 

Parmi plusieurs options, le Conseil municipal sortant a inclus l’aménagement d’un site 
sur l’un des lacs pour la natation exclusivement. Dans leurs rapports, les biologistes de 
l’ABV-7 se montrent inquiets pour les lacs et recommandent aux autorités en place de 
faire preuve d’’intransigeance dans l’accord de tout nouveau permis et projet amenant 
une densification de l’occupation des rives et de nouvelles activités récréotouristiques 
qui risquent d’affecter l’état de santé des lacs’.                                                                                                             

4.2 Êtes-vous d’accord que toute proposition d’aménager un site sur l’un des lacs 
devrait faire l’objet d’une évaluation environnementale rigoureuse et, si le 
nouveau Conseil réussissait à obtenir les autorisations gouvernementales requises, 
vous engagez-vous à mettre en place des mesures qui, en conformité avec les 
recommandations de l’ABV-7, préserveront l’intégrité de la rive du lac, 
protégeront la qualité de son eau et l’habitat des poissons, préviendront 
l’introduction d’espèces envahissantes et préserveront la paix et la tranquillité des 
résidents du lac? 

……………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………… 

5. Au cours de la dernière année, l’Association des lacs de Kazabazua  a activement 
soutenu les efforts de la Municipalité de Kazabazua et de la MRC de la Vallée-de-la-
Gatineau pour donner aux résidents de la Région accès à l’Internet haute vitesse.  

5.1 Vous engagez-vous à vous assurer que le programme d’accessibilité à l’Internet 
haute vitesse soit disponible pour tous les résidents de la région et que la même 
qualité de service soit fournie à tous ? 

 
……………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………… 
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